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ANNEXE 4 : LISTE DES PIÈCES À JOINDRE 

 

PIÈCES À FOURNIR OBLIGATOIREMENT POUR LA PRISE EN CHARGE DE VOTRE DOSSIER 

◌ Copie de la carte nationale d’identité recto et verso ou du passeport (la copie doit être lisible) 

◌ Copie du livret de famille (parents + enfants) 

◌ Attestation de sécurité sociale : nom identique au RIB 

◌ 
Relevé d’Identité Bancaire : nom identique à l’attestation de sécurité sociale et inscrire votre numéro de sécurité sociale au 

verso 

◌ Copie du dernier diplôme obtenu 

◌ 
Copie de l’attestation de la journée d’appel de préparation à la défense ou copie de l’état signalétique et des services 

militaires pour les personnes nées à partir du 1er janvier 1983 

PIÈCES À FOURNIR EN FONCTION DE VOTRE SITUATION 

◌ Copie du pacs ou attestation de concubinage 

◌ Formulaire de Supplément Familial de Traitement (SFT) si enfant(s) à charge de moins de 20 ans 

◌ Copie de la Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) 

◌ Copie du livret de famille des parents pour les personnes stagiaires nées à l’étranger  

◌ Attestation de certificat de cessation de paiement pour les personnes ayant exercée dans la fonction publique (Annexe 5) 

◌ Attestation de couverture mutuelle 

◌ Indemnité Forfaitaire de Formation (IFF Annexe 7) 

◌ Bulletins de paye ou contrats de travail (si vous avez déjà exercés dans la fonction publique) 

 

 


